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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / ÉDITO



Édito Stéphanie PAGEOT Présidente de la FNAB Depuis plusieurs années maintenant, les activités de la FNAB s’organisent autour du triptyque suivant : défense et représentation syndicales, services aux membres ; développement agricole et accompagnement technico-économique ; actions au service de l’intérêt général. Spécificité de notre réseau, ce triptyque constitue une force. S’appuyant sur l’expertise des paysan(ne)s et des 300 salariés des GAB et GRAB de toutes les régions de France, l’équipe nationale de la FNAB s’est efforcée de mutualiser, capitaliser, animer, diffuser pour répondre aux objectifs de notre projet politique : assurer le développement d’une bio transparente, exigeante, équitable, solidaire et territorialisée. Je l’en remercie car la tâche est exigeante et a été menée avec compétence et engagement. Confortée financièrement par sa reconnaissance en tant qu’ONVAR (organisme national à vocation agricole et rurale) pour la période 2015-2020 et par des cotisations en augmentation des paysan(ne)s, la FNAB a pu se professionnaliser de plus en plus et élargir ses champs d’action, notamment au niveau européen. Un élargissement indispensable dans la mesure où de nombreuses décisions se prennent désormais à Bruxelles, à commencer par la réglementation bio mais également la PAC, les OGM, les homologations de produits alternatifs (PNPP), etc. L’année 2015 aura été particulièrement riche en événements publics pour renforcer la lisibilité et la visibilité de nos actions. Elle aura aussi été riche en luttes syndicales, avec en premier lieu les aides bio : la remise en cause des aides au maintien 2014 (-25 %) nous a mobilisés durant plusieurs mois, bien au-delà du 17 mars, la mise en place et le suivi du remboursement de ces aides ayant été complexes contrairement aux annonces du ministère. Notre bataille pour avoir des aides à la conversion et au maintien partout et pour tous avec un budget à la hauteur des ambitions continuera en 2016. Enfin nous nous sommes organisés pour faire entendre notre voix dans le processus en cours de révision du règlement européen et nous poursuivrons nos efforts en 2016 avec le suivi des négociations entre le Parlement, le Conseil et la Commission européenne. Toutes ces actions se font, comme je l’ai dit, avec l’appui des salariés de l’équipe nationale mais aussi des secrétaires nationaux, des productrices et producteurs qui s’investissent à l’échelle nationale et européenne pour le suivi des dossiers, le portage et la défense de nos positions. Un très chaleureux remerciement à toutes et tous car la tâche est ardue mais ô combien indispensable pour que nos actions soient bien portées par des paysan(ne)s pour des paysan(ne)s.
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / LA FNAB



LA FNAB Ses missions La FNAB (Fédération Nationale d’Agriculture Biologique des régions de France) est l’organisation professionnelle des producteurs biologiques français.



STRUCTURE DE DÉVELOPPEMENT • Apporter une expertise • Accompagner les pouvoirs publics, institutions et professionnels >> Développer l’agriculture biologique partout et pour tous



ORGANISATION PROFESSIONNELLE • Porter la voix des producteurs biologiques en France et à l’international • Animer un réseau de terrain



Depuis sa création en 1978, la FNAB : >> représente et défend la profession d’agriculteur biologique, en France et à l’international. C’est sa mission en tant qu’organisation professionnelle ; >> est à l’initiative de nombreux projets de développement de ce mode de production, pour que la bio soit de qualité et ouverte à tous. C’est sa mission en tant que structure de développement ; >> organise la concertation autour de l’agriculture de demain. Il s’agit de construire collectivement un autre modèle, une autre agriculture. C’est sa mission en tant que mouvement citoyen. Son objectif : œuvrer pour un développement cohérent, durable et solidaire du mode de production biologique.



Un réseau national La FNAB fédère les groupements régionaux d’agriculture biologique (GRAB, FRAB ou collèges producteurs des associations interprofessionnelles) sur l’ensemble du territoire métropolitain. Les groupements départementaux (GAB) adhèrent à leur groupement régional. Les producteurs adhèrent directement à leur GAB.



>> Promouvoir et défendre le métier d’agrobiologiste



Nord Pas de Calais Haute Normandie



MOUVEMENT CITOYEN • Informer • Sensibiliser • Mobiliser la société civile • Imaginer un nouveau modèle



Basse Normandie



Picardie Lorraine Ile-de-France



Bretagne Pays de la Loire



Centre



Champagne Ardenne



Bourgogne



Alsace



Franche Comté



Groupements régionaux Poitou-Charentes



>> Construire une autre agriculture



Limousin Auvergne



Aquitaine Midi-Pyrénées



Langudeoc Roussillon



Groupements départementaux



Rhône -Alpes



Provence Alpes Côte d’Azur



Corse
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / LA FNAB



Au 31 décembre 2015



Ils font la FNAB LE CONSEIL D’ADMINISTRATION BUREAU Présidente >> Stéphanie PAGEOT (Pays de la Loire) Trésorière >> Irène CARRASCO (Aquitaine) Secrétaires >> Alain DELANGLE (Basse-Normandie) >> François DOUVILLE (Languedoc-Roussillon) >> Jean-Paul GABILLARD (Bretagne) >> Laurent MOINET (Haute-Normandie) >> Guillaume RIOU (Poitou-Charentes)



ADMINISTRATEURS >> Alsace Julien SCHARSCH >> Auvergne Patrice GOUTAGNY >> Basse-Normandie Alain DELANGLE >> Bourgogne Xavier NIAUX >> Bretagne Jean-Paul GABILLARD >> Centre Didier GIBON >> Champagne-Ardenne Sylvie CORPART >> Corse Jérémie VERDEAU >> Franche-Comté Nicolas MOUGIN >> Haute-Normandie Laurent MOINET >> Ile-de-France Damien BIGNON >> Languedoc-Roussillon François DOUVILLE >> Lorraine François THIERY >> Midi-Pyrénées Jean-Marie LACAZE >> Nord-Pas-de-Calais Mathieu LANCRY >> Pays de la Loire Éric GUIHERY >> Picardie Nadou MASSON >> Poitou-Charentes Guillaume RIOU >> Provence-Alpes-Côte d’Azur Marie MAURAGE >> Rhône-Alpes Ludovic DESBRUS



L’ÉQUIPE SALARIÉE >> Julien ADDA Délégué général >> Arthur BRUNET Webmaster >> Sophie CHIGNARD Chargée de mission eau, bio et territoires >> Chahin FAÏQ Chargé de mission développement de l’AB >> Juliette FOUCHÈRE* Chargée de mission semences >> Clara GASSER Chargée de mission réglementation et politiques agroenvironnementales >> Louise LE MOING** Chargée de mission installation-transmission >> Fiona MARTY Chargée de mission Europe >> Diane PELLEQUER Chargée de mission fruits et légumes / viticulture >> Julie PORTIER Chargée de mission alimentation et territoires >> Sylvain ROUMEAU Chargé de mission eau, bio et territoires >> Danielle TOBISZ Secrétairecomptable >> Claire TOURET Chargée de mission élevage >> Marion WADOUX Coordinatrice * Dans le cadre d’une mission nationale déléguée au GABBAnjou ** Dans le cadre d’une mission nationale déléguée à la FRAB Bretagne Elles ont également fait partie de l’équipe de la FNAB en 2015 : Julie GALL, Anne HAEGELIN, Juliette LEROUX, Orianne LIET, Marianne ROISIN, Mélise WILLOT
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UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DE SES MEMBRES page 10



Réglementation



Construire et mobiliser une expertise de producteurs Défendre les pratiques des producteurs bio dans le règlement actuel Peser sur les négociations du futur règlement européen
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Aides aux producteurs



S’adapter à la régionalisation Organiser la mobilisation nationale Préparer l’avenir
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Territoires



Promouvoir une agriculture biologique territorialisée Préparer les élections régionales Accompagner les évolutions du réseau
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Dans le rétro



2015 Janvier



Participation aux vœux des ministres Participation au comité de consultation sur le nouveau plan Ecophyto et le plan agroécologie du ministère



Février



À l’occasion du salon Biofach, rencontre avec Martin HAÜSLING, eurodéputé Verts allemand, rapporteur du règlement européen bio auprès de la Commission agriculture Projection du film « La face bio de la République » à l’Assemblée nationale dans le cadre du club Objectif Bio Rencontre lors du Salon de l’agriculture avec le président de la République et la conseillère du Premier ministre Participation au Comité national de l’agriculture biologique (CNAB) de l’INAO



Mars



Mobilisation nationale sur les aides le 17 mars Audition à l’Assemblée nationale sur la révision du règlement Rencontre avec le conseiller de François HOLLANDE et les conseillers de Stéphane LE FOLL



Avril



Participation du ministre de l’Agriculture, Stéphane LE FOLL, à l’Assemblée Générale de la FNAB à Dunkerque Participation aux 20 ans de Biolait Participation au lancement national du « printemps bio »



Mai



Formation réglementation Rencontre avec les représentants de Bioland (Paris) Audition à l’Assemblée nationale sur le plan Ecophyto



Juin



Participation au CNAB de l’INAO (Paris) Accueil du Farmers’ Group (Saint-Jean-d’Angely) Participation au congrès d’IFOAM Europe (Riga) Colloque interrégional « Des produits bio locaux, c’est possible » (Strasbourg)



Septembre Octobre
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Formation réglementation Campagne nationale « Manger bio et local, c’est l’idéal ! » Formations lobbying et réforme territoriale Rencontre avec les représentants de Bioland (Allemagne) Réunion présidents/coordinateurs Réunion nationale des organisations économiques de producteurs bio (OEPB) Participation au Forum national de l’Agence BIO



Novembre



Réunion de la commission réglementation Formation PAC Lancement du groupe de travail PAC 2020 Participation à l’AG de la plate-forme « Pour une autre PAC » Rencontre avec le conseiller du président de la République



Décembre



Journées d’automne du réseau FNAB (Saint-Beauzire, Auvergne) Formation réglementation Participation au CNAB de l’INAO Rencontre avec le ministre de l’Agriculture Stéphane LE FOLL Participation à la COP 21 Co-organisation avec la PFCE d’un séminaire sur le prix équitable Rencontre avec les Jeunes Agriculteurs
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Introduction



En tant que fédération, la FNAB a pour vocation de rassembler les énergies autour d’un projet commun. Un projet à la fois structurant (le développement de la bio comme levier de la transition écologique et sociale) et capable de s’adapter en permanence à un environnement complexe. Les élus de la FNAB, en particulier les six membres du bureau, sont en continu au contact de l’actualité de la bio et des personnes et institutions qui la font. Il s’agit pour eux de représenter, c’est-à-dire d’être à la fois celle ou celui qui décrit les enjeux de l’agriculture biologique et qui en est le symbole, l’incarnation. En cela, ce n’est pas un métier, mais bien une fonction au service des autres.
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / 1 . UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DE SES MEMBRES : RÉGLEMENTATION



RÉGLEMENTATION Construire et mobiliser une expertise de producteurs LA FNAB met à disposition des producteurs et de leurs conseillers une information claire et concrète en traduisant les conséquences des règles sur les pratiques, à travers une veille réglementaire, des articles dans les lettres filières, des sessions de formation, etc. La révision en cours de la réglementation européenne a été l’occasion de créer des groupes de travail, d’organiser des débats dans plusieurs régions (Basse-Normandie, Bretagne, Rhône-Alpes, etc.) et d’intervenir dans les AG de GRAB et de GAB. Autant de temps pendant lesquels les producteurs ont pu questionner leurs pratiques au regard des règles actuelles et de leur évolution potentielle. Ces échanges ont permis de réaffirmer



le positionnement de la FNAB sur plusieurs enjeux réglementaires  (lien au sol, bien-être animal, importations, etc.) essentiels pour le maintien des principes techniques de l’agriculture biologique et la crédibilité de la filière. Les questions réglementaires sont portées au sein des commissions filières et de la commission transversale réglementation de la FNAB. Ces commissions réunissent des producteurs et des salariés du réseau. Le travail effectué permet d’identifier les marges de progrès des producteurs pour améliorer leurs pratiques et de mettre en évidence les différents aspects du règlement ou des contrôles discutables ou inappropriés.



Défendre les pratiques des producteurs bio dans le règlement actuel Suite aux travaux des différentes commissions, la FNAB a porté plusieurs sujets auprès de l’INAO (Institut national de l’origine et de la qualité) en 2015. Parmi les sujets traités : • Cuivre • L’ Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) a émis un avis sur l’abaissement des doses de cuivre à 4 kg/ha/an non lissés. La FNAB a travaillé avec l’Institut technique de l’agriculture biologique (ITAB) sur le dépôt d’une saisine et a interpellé à plusieurs reprises le ministre de l’Agriculture, Stéphane LE FOLL. Limiter l’utilisation du cuivre à 4 kg/ha/an représenterait en effet un frein technique considérable, avec pour conséquence un ralentissement notable, voire un recul du développement de la viticulture biologique. Il est donc primordial que des alternatives au cuivre soient trouvées au plus vite dans le cadre d’un investissement massif de la recherche publique et des expérimentations portées par les producteurs.
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / 1 . UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DE SES MEMBRES : RÉGLEMENTATION



• Attache des bovins en hiver • Selon les estimations du réseau et des organismes certificateurs, de nombreuses exploitations auraient pu être déclassées suite à l’obligation de sortie deux fois par semaine des animaux à l’attache. En effet, du fait de conditions climatiques ou pédologiques et/ou de bâtiments inadaptés, de nombreux éleveurs n’ont pu répondre à cette exigence hebdomadaire alors que, dans la plupart des cas, sur la période hivernale, les jours de sortie étaient conformes. Au cours de l’année 2015, plusieurs réunions à l’INAO ont permis de débloquer la situation  tout en respectant l’esprit du règlement sur le bien-être animal : les conditions climatiques et la mise en place de mesures d’amélioration des bâtiments ont enfin été prises en compte, avec des sanctions adaptées. • Semences CMS • L’enjeu est de préserver l’existence de semences alternatives aux semences de variétés hybrides obtenues grâce à une stérilité mâle cytoplasmique (CMS) transférée par fusion cellulaire (dite aussi CMS par fusion protoplasmique). Une question déjà portée à plusieurs reprises par la FNAB devant l’INAO, mais sans succès : le débat est souvent resté vain, chacun campant sur ses positions. Suite à ce constat, en décembre 2015, la FNAB a de nouveau interpellé le groupement national interprofessionnel des semences et plants (GNIS) directement et via une action collective lancée avec CohéFlor Bio en proposant aux producteurs d’écrire à leur semencier. Objectif : permettre aux producteurs bio d’accéder à une information claire et transparente afin de choisir en toute connaissance de cause les semences qu’ils souhaitent utiliser.



Comment les demandes des producteurs sont-elles portées ? Exemples du cuivre, de l’attache des bovins en hiver et des semences CMS



1



2



FNAB



Commissions du CNAB



Commission réglementation Producteurs bio Attache



Semences CMS



commission réglementation commission



Propositions validées



semences



par le CNAB



commission Cuivre



intrants



3



commission vin bio



Comité National de l’Agriculture Biologique (CNAB) de l’INAO OPA, MAAF, DGCCRF, organismes certificateurs
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QU’EST-CE QUE LE HCB ? Organisme public créé suite au Grenelle de l’environnement, le Haut Conseil des Biotechnologies (HCB) a pour principale mission d’évaluer l’impact des biotechnologies sur l’environnement et de fournir des avis aux décideurs français. Il est composé de deux comités indépendants :  1/ Le comité scientifique (CS) où siègent des experts volontaires nommés individuellement ;  2/ Le comité économique, éthique et social (CEES) où siègent les parties prenantes dont la FNAB.



Témoignage



DANIEL EVAIN Producteur Maraîcher bio dans l’Essonne, référent FNAB sur les OGM et représentant au Haut Conseil des Biotechnologies (HCB)



 



«



Une année difficile



Au sein du HCB, nous travaillons main dans la main avec différentes structures : la Confédération Paysanne, l’UNAF, le Réseau Semences Paysannes et les associations de protection de l’environnement (Greenpeace, les Amis de la Terre et France Nature Environnement). Cela nous permet d’avoir plus de poids et de rassembler nos compétences. En 2015, le CEES s’est peu réuni en plénière, car il a été décidé par le bureau de favoriser le travail en petits groupes « afin d’éviter les affrontements ». Ceci a eu pour conséquence de rendre plus difficiles les échanges de points de vue entre l’ensemble des membres du CEES, dans la mesure où ces groupes sont restreints à une dizaine de personnes. Ainsi, très peu de dossiers ont été travaillés sur le fond et les échanges n’ont pas toujours été très fructueux. Un groupe de travail mixte entre le CS et le CEES a également été créé pour répondre à une saisine sur un cas d’essais aux champs (affaire Houiller), mais le déséquilibre entre les forces en présence était palpable : nous étions deux (la FNAB et la Confédération paysanne) contre six (le GNIS, l’UFS et quatre scientifiques). Aujourd’hui, nous sommes malheureusement obligés de constater que le HCB refuse le débat pluraliste. Début février 2016, le CS a ainsi publié un avis tronqué sur les nouvelles techniques de modifications génétiques - avis qui n’incluait pas la contribution de l’un des experts membres du comité - ce qui nous a conduits, avec nos partenaires, à suspendre notre participation au CEES. Dans ces conditions, il est en effet hors de question de servir de caution aux avis du HCB. Charge à nous, désormais, de faire exister le débat à l’extérieur du HCB et de peser sur les décideurs.
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Peser sur les négociations du futur règlement européen Parallèlement à son action de défense des pratiques des producteurs bio au sein de la réglementation actuelle, la FNAB a poursuivi en 2015 son investissement dans le cadre du processus de révision du règlement européen. Débuté en mars 2014, ce processus se poursuivra a minima jusqu’à mi-2016. Une durée qui peut paraître longue mais qui est en réalité tout à fait classique au niveau européen. • Ce que nous avons obtenu • Sans présager de ce que contiendra le texte final, nous pouvons dès à présent dresser un bilan, à mi-parcours, des points positifs pour le réseau FNAB :



Thématique



RÈGLEMENT BIO : LES GRANDES ÉTAPES DE LA RÉVISION π Mars 2014 :  La Commission européenne propose un nouveau règlement bio. L’objectif affiché est de renforcer les principes de l’agriculture biologique.    π Courant 2015 :  Le texte est examiné par le Conseil des ministres européens de l’agriculture et par le Parlement européen, qui prennent respectivement position en juin et octobre.     π Début novembre 2015 :  C’est le début des trilogues, phase de négociation entre les trois institutions (Commission/Conseil/ Parlement) en vue de s’accorder sur un texte commun. Ils doivent durer tout le premier semestre 2016 (voire au-delà) pour aboutir à un accord.



Portées par



Dispositions prévues



Conseil



Parlement



Pesticides



Pas d’instauration d’un seuil de déclassement en cas de contamination fortuite aux pesticides, mais procédure harmonisée en cas de suspicion



Contrôles



Maintien des dispositions relatives aux contrôles dans le règlement bio Maintien d’un contrôle physique annuel minimum par opérateur



CMS



Interdiction des CMS et autres biotechnologies, ainsi que des nano artificiels pour la transformation



x



Culture liée au sol



Ajout d’une définition de "culture liée au sol" et obligation de culture liée au sol en bio, donc interdiction de la culture en bac sauf pour les plants maraîchers et les plantes en pot



x



Traitements vétérinaires



Doublement du délai d’attente ou au moins 48 h et interdiction des bolus



x



Lien au sol alimentaire



Définition de "région" harmonisée au niveau européen (définition toutefois restrictive, à savoir 150 km autour de l’exploitation) et augmentation du pourcentage d’aliments d’origine régionale



x



Attache



Maintien de la dérogation attache



Monogastriques



Limitation de la taille des unités pour les monogastriques (tailles CC REPAB F)



x



Semences



Réintroduction de la dérogation semence avec liste hors dérogation, définition de "variété sélectionnée pour la bio", autorisation des semences de ferme et exemption du respect de la réglementation générale sur les semences pour les semences population



x



x



x



x



x x



x



x



Ces victoires sont le résultat d’une présence forte de la FNAB auprès des décideurs européens et français depuis le début du processus de révision.
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• Nos actions au niveau européen • Au sein d’IFOAM Europe et auprès du Parlement européen



Dominique MARION au congrès  d'IFOAM Europe à Bari



LA FNAB AU SEIN D’IFOAM EUROPE La FNAB intervient dans les instances décisionnelles que sont le Board (équivalent du bureau) et le Council (équivalent du conseil d’administration). Elle joue un rôle moteur dans le Farmers’ Group (également appelé Farmers’ Interest Group) qui rassemble toutes les organisations européennes de producteurs bio.



La FNAB a renforcé au fil des ans sa place d’acteur incontournable au sein d’IFOAM Europe qui fédère et représente les acteurs du secteur bio européen. Cette présence a permis à la FNAB de peser sur la position commune d’IFOAM Europe sur la révision et de faire partie de sa délégation lors des rencontres politiques avec la Commission européenne, le rapporteur du texte au Parlement, des eurodéputés ou encore la présidence du Conseil. Toutes ces rencontres ont permis à la FNAB de se faire connaître des décideurs et de leur transmettre ses amendements au projet de révision. Au nombre des élus rencontrés : >> Martin HÄUSLING (eurodéputé Verts allemand, rapporteur du texte pour la Commission agriculture, COMAGRI) ; >> Eric ANDRIEU (français, shadow rapporteur pour le groupe PS en COMAGRI) ; >> José BOVÉ (Verts français en COMAGRI) ; >> Michel DANTIN (PPE français en COMAGRI) ; >> Serpa PIETIKÄINEN (députée PPE finlandaise, rapporteur du texte pour la Commission environnement, COMENVI). Des rendez-vous qui ont porté leurs fruits, puisque bon nombre d’amendements de la FNAB se retrouvent dans le texte final du Parlement (cf. tableau page précédente) après avoir été soutenus par ces eurodéputés.
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• Nos actions au niveau national • Auprès du ministère de l’Agriculture Parallèlement aux actions ciblant les décisionnaires européens, agir auprès du ministère français de l’Agriculture est également nécessaire. Ce dernier est impliqué dans le processus de révision via sa présence au sein du Conseil de l’Union européenne (ou Conseil des ministres, troisième institution au pouvoir législatif dans l’Union européenne). La FNAB a donc maintenu un contact permanent avec les représentants du ministère en charge du dossier de la révision, au sein de l’INAO, mais aussi lors de rencontres bilatérales de travail. Une action conjointe avec les autres représentants français du secteur (Synabio, Coop de France et APCA) a également été menée : une note de position commune sur les sujets qui nous rassemblent a été communiquée au ministère. • Nos actions au niveau local • Auprès des eurodéputés avec les GRAB Pour compléter ce plaidoyer au niveau national, la FNAB a invité les GRAB à contacter et rencontrer leurs eurodéputés respectifs. Objectif : amener les eurodéputés à soutenir les amendements de la FNAB auprès de la Commission européenne.
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Participation de la FNAB au débat démocratique sur la révision du règlement PARLEMENT EUROPÉEN



COMMISSION EUROPÉENNE



(eurodéputés)



DG Agriculture



CONSEIL DES MINISTRES EUROPÉENS DE L’ AGRICULTURE



COMAGRI



Ministère Agriculture



IFOAM Europe



Alliance



Organisations européennes



GRAB GAB



FNAB, Synabio, APCA, Organisations nationales



Coop de France



Légende Voie directe



Réseau



Témoignage



LUC CALVEZ Producteur Maraîcher bio dans le Finistère, président de l’APFLBB et référent à CohéFlor Bio pour l’APFLBB



Voie indirecte / collective



« 



Non au hors-sol



La culture liée au sol est l’un des principes fondamentaux de l’agriculture biologique. Pour nous, la production est attachée à son terroir, à sa terre. La détacher du sol, c’est la détacher de la terre. On brise l’osmose entre la plante et le sol. La culture en bac est donc incompatible avec l’agriculture biologique, puisque l’on perd le lien entre la plante et son support. De plus, avec la culture en bac, les apports nutritifs nécessaires, même s’ils restent organiques, sont artificiels puisqu’ils ne proviennent plus du sol. La demande des producteurs des pays scandinaves d’autoriser chez eux pour des raisons climatiques la culture en bac, de surcroît sous des serres chauffées, n’est pas acceptable. Avec une telle autorisation, on peut produire des tomates hors-sol en hiver même



en Bretagne ! On perd alors un critère primordial de la bio : le respect de la saisonnalité. Il faut donc tout mettre en œuvre pour conserver ce lien aux saisons et empêcher que nous marchions droit vers une industrialisation de l’agriculture biologique. Il faut que l’agriculture biologique se concentre sur ses fondamentaux et se maintienne comme une production de qualité pour les consommateurs. La frontière entre le bio et le non-bio est aisément franchissable. Il faut nous assurer que la production bio reste intimement liée au sol. C’est dans cette logique que CohéFlor Bio s’est associé à l’action européenne de la FNAB dans le cadre de la révision du règlement, afin de faire entendre la voix des paysans maraîchers bio attachés au principe de la culture liée au sol.
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AIDES AUX PRODUCTEURS S’adapter à la régionalisation L’année 2015 a été marquée par un profond changement dans la gestion des aides du deuxième pilier de la PAC. Les conseils régionaux sont devenus autorité de gestion : ils géraient pour la première fois les budgets dédiés aux aides bio. Un enjeu important pour le réseau FNAB, confronté de ce fait à un éclatement des lieux décisionnels et donc des interlocuteurs.



Chiffres



25 %



c’est la part d’aides au maintien 2014 qui était sur le point d’être retirée aux producteurs



14 M.€ d’aide complémentaire débloquée après la mobilisation du 17 mars 2015



MOBILISATION NATIONALE Les producteurs du réseau FNAB se sont mobilisés en masse le 17 mars 2015.  Ils étaient 300 à Rennes, 250 à Nantes, 200 à Toulouse, 100 à Limoges, 80 à Besançon, etc.
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Le travail réalisé en 2015 a essentiellement visé à renforcer les capacités de plaidoyer des GRAB : >> en organisant une formation dédiée ; >> en diffusant des informations sur les dispositifs d’aide ; >> en organisant la mutualisation des données et négociations sur la PAC (PDRR, CRAEC…) ; >> tout en confortant une relation de travail technique avec les services du ministère de l’Agriculture.



Organiser la mobilisation nationale Au début de l’année 2015, les producteurs bio ont dû faire face à un retard de paiement puis à une coupe de 25 % de leurs aides au maintien 2014, encore gérées par l’État sur le premier pilier de la PAC. Le réseau s’est fortement mobilisé et a organisé des manifestations simultanées dans toutes les régions le 17 mars 2015. Suite à cette action, une aide complémentaire de 14 M. € a été débloquée par le ministère, permettant aux producteurs bio de recevoir l’intégralité de l’aide 2014.



Tout au long de l’année 2015, la FNAB a rappelé au ministre de l’Agriculture, Stéphane LE FOLL, à son cabinet et à ses services, l’importance de la rémunération des services environnementaux et sociaux rendus par l’agriculture biologique. Cette notion de services environnementaux et sociaux est défendue par le réseau FNAB depuis 2012 et continuera à être portée pour que l’aide aux producteurs bio soit bien calculée sur cette base dans la prochaine PAC en 2020.
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Préparer l’avenir La révision de l’actuelle programmation de la PAC 2015-2020 aura lieu en 2017. En 2015, un groupe de travail réunissant producteurs et salariés a été lancé au sein du réseau et a posé les points de vigilance pour cette révision : >> enveloppes dédiées à la bio (notamment tension avec les enveloppes MAEC) ; >> plafonnements qui ne doivent pas être abaissés ou inférieurs à ceux des MAEC ; >> conditions d’accès aux aides maintien. Il s’agira de plaider pour des aides simples et lisibles, prenant en compte la rémunération des services environnementaux et sociaux pour tous les systèmes. Pour nourrir sa réflexion, le groupe de travail de la FNAB pourra notamment s’appuyer sur : >> les résultats du séminaire INRA-ITAB, prévu en 2016 suite à l’interpellation au Sénat du député Joël LABBÉ sur les aménités de l’agriculture biologique – séminaire auquel la FNAB sera associée ; >> l’étude sur l’impact territorial de la bio, confiée par la FNAB au GABNOR en 2015.



Témoignage LAURENT MOINET Producteur Éleveur laitier bio en Seine-Maritime, membre du bureau de la FNAB et du Farmers’ Group au sein d’IFOAM EU, secrétaire national de la FNAB sur la PAC



« 



Un travail sans relâche



La gestion du dossier PAC en 2015 a nécessité un travail très important de tout le réseau FNAB. Pour faire face à la régionalisation et à la multiplication des centres de décision, nous avons dû nous réorganiser, nous professionnaliser, gagner en expertise pour accompagner et représenter les producteurs. Notre présidente a déployé une énergie sans limite auprès du cabinet du ministre de l’Agriculture, Stéphane LE FOLL, et aussi souvent que possible directement auprès du ministre pour améliorer la prise en compte de la bio et trouver des solutions aux problèmes existants : enveloppes notoirement insuffisantes, différences entre les régions, retards de paiement, MAEC trop souvent plus avantageuses que les aides bio.



Si les problématiques techniques de mise en œuvre des nouvelles aides bio ont pu être levées grâce à un dialogue de gestion efficace avec le ministère, les promesses budgétaires faites en 2013 n’ont pas été tenues. Tout cela donne le sentiment que l’intérêt du développement de la bio n’a toujours pas été compris par nos représentants politiques. Il est malheureux de constater une fois de plus, après notre manifestation dans le calme du printemps dernier, que les élus n’écoutent que la rue. Nous maintiendrons nos efforts en 2016 pour améliorer la situation. Mais d’ores et déjà, il nous faut tirer des conclusions pour la future PAC post 2020. Le principal point à retenir, à mon sens, c’est qu’elle devra rémunérer les services environnementaux fournis par l’agriculture, indépendamment du label bio : c’est la qualité des aménités environnementales



produites par les agriculteurs que la PAC doit prendre en compte. Nous défendons ce principe depuis 2012, le CA de la FNAB l’a de nouveau validé début janvier 2016. Dans cette perspective, ce sera la fin des distorsions entre les bio et les autres systèmes producteurs de services environnementaux. Nous pourrons y arriver en nous appuyant sur un réseau « expert » tout en développant et en élargissant nos partenariats de travail et de plaidoyer, aussi bien à l’échelle nationale qu’européenne. Nous continuerons ainsi à être moteurs dans le Farmers’ Group, collège des producteurs bio européens au sein d’IFOAM Europe, pour construire une position commune avec nos collègues européens et transmettre nos propositions à la Commission européenne le plus en amont possible de la révision afin qu’elle s’en inspire.
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TERRITOIRES Promouvoir une agriculture biologique territorialisée



Chiffres



10



régions mobilisées lors de la campagne «Manger bio et local, c’est l’idéal»



300



événements organisés par le réseau FNAB dans le cadre de la campagne



La recherche-action menée entre 2012 et 2014 par la FNAB sur la « nouvelle économie bio » a permis de montrer qu’un changement d’échelle maîtrisé de la bio passerait par un « lien au sol », c’est-à-dire une activité de production et de valorisation ancrée dans un territoire de projet. Il s’agit en somme de faire de la bio un levier du développement économique local. Depuis de nombreuses années, partout en France, des milliers d’exploitations bio expérimentent ces territoires de projets alimentaires. Elles sont mêmes précurseurs en la matière. C’est ce que la FNAB et son réseau ont voulu mettre en évidence en 2015 : d’abord à travers la campagne nationale «  Manger bio et local, c’est l’idéal  », mais aussi auprès des parlementaires, dans le cadre de la proposition de loi de Brigitte ALLAIN sur l’ancrage territorial de l’alimentation. Menée du 19 au 27 septembre 2015, avec le soutien de Biocoop, la campagne « Manger bio et local, c’est l’idéal » s’est fixée un objectif d’interpellation politique avec un message clé : la bio locale comme contribution positive et nécessaire aux enjeux de la transition citoyenne (économie relocalisée et équitable, respect de l’environnement, égalité des territoires urbains et ruraux, démocratisation des politiques de développement local, etc.). La campagne a mobilisé les groupements de 10 régions et a donné lieu à plus de 300 événements (fermes ouvertes, marchés, salons, foires, débats, rencontres festives, etc.) recensés sur le blog dédié et valorisés sur les réseaux sociaux (page Facebook notamment, avec 1 446 fans de 455 villes différentes, soit près de 50 000 personnes touchées). Soulignons au passage que les actions de la campagne se sont inscrites dans le cadre de la Fête de la gastronomie. Afin de donner une ampleur inédite à la campagne, la FNAB a noué des partenariats avec 17 organisations agissant dans les domaines de l’environnement, de la consommation, de l’économie sociale et solidaire. Elle a participé à la journée de la transition le 26 septembre 2015 et à la diffusion de son plaidoyer envoyé à tous les élus, et a contribué, avec le GAB Ile-de-France, au grand rassemblement de la caravane d’Alternatiba place de la République à Paris. Au cours de l’année 2015, la FNAB a également soutenu l’organisation par l’OPABA d’un colloque interrégional « Des produits bio locaux, c’est possible » le 1er juin à Strasbourg sur le thème de la relocalisation des approvisionnements des magasins bio spécialisés.
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Préparer les élections régionales Dans un contexte de fort désenchantement du politique, ce moment démocratique a été l’occasion d’un travail en profondeur du réseau FNAB sur son projet à proposer aux candidats et aux citoyens. Qu’est-ce que la bio peut apporter à un territoire ? Pourquoi la soutenir dans son développement territorial ? On touche là à la valorisation des aménités multidimensionnelles (environnement, santé, emploi, ruralité, consommation, etc.) de la bio au-delà d’une vision strictement « agricolo-agricole  ». De nombreux élus travaillent aujourd’hui ces aménités plurielles dans le cadre de politiques publiques de développement local (protection de l’eau et biodiversité, développement des activités économiques locales, politiques d’alimentation sociale, etc.). Le document de plaidoyer réalisé, intitulé « Un grand projet de souveraineté alimentaire bio, locale et équitable pour notre (future) région  », s’est inspiré de leurs initiatives et de celles du réseau. Des déclinaisons ont été réalisées dans plusieurs grandes régions et ont servi à interpeller les candidats lors des débats publics organisés par les groupements du réseau à Lyon, Bordeaux, Dijon, etc.



Accompagner les évolutions du réseau La FNAB a impulsé une réflexion de fond sur la réforme territoriale, ses enjeux et conséquences pour le développement de l’agriculture biologique. Les Journées d’automne, organisées à Sète fin novembre 2014, étaient consacrées à ce sujet. Afin de poursuivre la réflexion, la FNAB a invité Georges GONTCHAROFF, de l’Association de promotion du développement local participatif (UNADEL), à participer à l’Assemblée générale à Dunkerque en avril 2015. Son intervention a ponctué un atelier au cours duquel plusieurs régions du réseau ont présenté leurs travaux en cours. L’occasion de découvrir des cartographies superposant, à l’échelle d’une future grande région, les productions bio identifiées avec les lieux de consommation. Un groupe de travail animé par Patrice GOUTAGNY du GRAB Auvergne a été mis en place. Une veille sur l’Intranet



du réseau a été réalisée tout au long de l’année. Deux formations nationales ont été proposées en octobre pour organiser le portage du plaidoyer de la bio comme levier du développement économique local auprès des « nouvelles » collectivités. Ce sujet de la réforme territoriale mobilise tous les réseaux associatifs, à la fois pour les opportunités qu’il présente (des cartes rebattues) et les contraintes fortes qu’il fait peser sur les capacités d’agir des organisations (financements, compétences) dans un moment très incertain.



civil entre nos structures, les producteurs qui les portent et les élus locaux. Avec une question centrale : comment construire et mettre en œuvre un projet de développement d’intérêt général à partir des intérêts collectifs des producteurs bio ? La proposition citoyenne du réseau FNAB doit se déployer à partir des expériences connues et recensées sur le site www.devlocalbio.org, conçu et animé par la FNAB.



Lors des Journées d’automne à Saint-Beauzire en Auvergne, début décembre 2015, plusieurs régions du réseau ont partagé leurs réflexions et avancées. Le réseau a également travaillé collectivement à des perspectives de réorganisation de son «  offre  » d’accompagnement des collectivités territoriales. Il s’agit en effet de proposer un nouveau dialogue
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UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL page 24



Organiser la mise en réseau et la mutualisation



page 26



Développer des liens forts avec la recherche



page 28



Fournir de l’information utile aux producteurs



page 29



Professionnaliser l’accompagnement des producteurs



page 30



Apporter des références aux porteurs de projet



page 31



Structurer les filières biologiques émergentes



page 32



Entretiens avec les secrétaires nationaux
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Dans le rétro



2015 Janvier



Séminaire national Rep’AIR : « Quelles références pour l’agriculture biologique ? État des lieux et perspectives » (Paris) Lancement de la lettre filière arboriculture RIR installation-transmission



Février



RIR arboriculture Conférence de presse « Débouchés économiques cherchent polyculteurs bio » au Salon de l’agriculture, en partenariat avec Coop de France et l’APCA Lancement de la lettre filière viande RIR conversion



Mars Avril



Juin



Septembre Octobre
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RIR viticulture RIR apiculture RIR viande Publication du recueil d’expériences « Les dispositifs d’acquisition de références des GRAB/GAB » Voyage d’étude du groupe technique interrégional arboriculture Sud-Est Lancement de la lettre filière apiculture Journée d’échanges sur les GIEE Formation «Construire et animer des formations adaptées aux besoins des agriculteurs» Voyage d’étude du groupe technique interrégional grandes cultures Nord-Est Journée d’échanges sur la santé animale Formation «Rôle de l’animateur et techniques d’animation» Journées métier grandes cultures Formation « Coûts de production et accompagnement technique des éleveurs de ruminants » Journée sur les échanges entre polyculteurs et éleveurs Journées techniques apiculture bio en région Centre et en Rhône-Alpes Formation « Accompagner les porteurs de projet de conversion bio »



Novembre



RIR conjointe légumes/arboriculture Journées métier maraîchage Journées techniques apiculture bio en PACA et en Alsace



Décembre



RIR installation-transmission
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Introduction



Il y a six ans, la FNAB revendiquait sa place au sein des organismes nationaux à vocation agricole et rurale (ONVAR), avec un objectif clair : faire valoir ses innovations pour la transition écologique de notre agriculture. En 2015, la FNAB a enfin été reconnue ONVAR en devenant lauréate de l’appel à propositions ministériel. Elle a conçu une programmation pluriannuelle de « tête de réseau » nationale, support des objectifs visés par ses producteurs à l’horizon 2020 : construire une filière durable, être soutenu par les politiques publiques, être reconnu dans son métier d’agrobiologiste et vivre mieux sur son exploitation. Elle mobilise les expertises nationales et régionales les plus abouties pour réaliser les cinq axes de sa programmation au service de tous les producteurs, de plus en plus nombreux, qui se convertissent à la bio et de tous ceux qui veulent évoluer dans leurs pratiques. Car la bio, rappelons-le, est une démarche de progrès permanente
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ORGANISER LA MISE EN RÉSEAU ET LA MUTUALISATION



Chiffres La plateforme Intranet du réseau FNAB a vu le jour en 2013. Aujourd’hui, ce centre de ressources en ligne compte :



800 9 000 70 utilisateurs (producteurs et salariés)



documents



espaces thématiques



L’INTRANET FNAB Outre une fonction documentaire,  la plate-forme permet un travail collaboratif à travers des wiki et des échanges directs  par le biais de forums.
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Organiser le croisement des expertises, le partage des ressources, l’échange d’informations fait partie des missions centrales de la FNAB en tant que tête de réseau. Avec près de 10 000 producteurs adhérents et plus de 300 salariés, la richesse du réseau est considérable et le décloisonnement des territoires est indispensable pour créer de la connaissance partagée, analyser collectivement les enjeux et construire des stratégies et des projets communs. • Au niveau national • Depuis plusieurs années, des commissions nationales réunissant producteurs et salariés ont été mises en place pour structurer cette mutualisation dans une double dimension stratégique et opérationnelle. On compte ainsi au sein du réseau des commissions transversales (réglementation, conversion, etc.) et des commissions filières. Elles se réunissent en règle générale une fois dans l’année physiquement - ces réunions physiques sont appelées RIR ou réunions interrégionales - et autant que de besoin téléphoniquement. En 2015, la FNAB s’est attachée à faire vivre les commissions existantes, mais aussi à accompagner l’émergence de nouvelles commissions, pour répondre aux besoins des producteurs. Trois nouvelles commissions ont ainsi été créées (viande, apiculture et installation-transmission) et un travail de préfiguration d’une commission semences a été réalisé.



Sur la base des thématiques prioritaires définies par les différentes commissions, la FNAB organise régulièrement des journées d’échanges, le plus souvent ouvertes aux partenaires. En 2015, trois journées ont été organisées  : sur la santé animale, sur les échanges directs entre éleveurs et polyculteurs et sur les GIEE. • Au niveau interrégional • Depuis 2014, la FNAB soutient l’émergence et la structuration de groupes techniques interrégionaux. Pour une production donnée, ces groupes réunissent des producteurs et des salariés à une échelle géographique pertinente (cohérence territoriale en termes de conditions pédoclimatiques, de structure des exploitations, d’organisation des filières, etc.). En 2015, six groupes fonctionnent sur les filières maraîchage (Grand Ouest et Sud-Est), arboriculture (SudEst et Grand Ouest), grandes cultures (Nord-Est) et bovin lait (Grand Ouest). Mutualiser et capitaliser les connaissances (freins et leviers techniques, expertises locales, résultats d’expérimentations), partager des méthodes et des outils pour un accompagnement efficace mais également faire émerger collectivement de nouveaux projets constituent les principaux objectifs de ces groupes. Ils contribuent ainsi à une meilleure identification des besoins des producteurs et au renforcement de l’accompagnement, dans une démarche systémique, avec une entrée à dominante technique.
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• Au niveau européen • La FNAB investit l’échelon européen à travers sa participation à IFOAM Europe et le développement de relations bilatérales privilégiées avec d’autres organisations européennes, telles que Bioland (Allemagne), Ecovalia (Espagne), Agrobio (Portugal), Dio (Grèce) ou encore AIAB (Italie). Bien que concurrents sur certains marchés, il est en effet vite apparu que les producteurs européens étaient, plus que d’autres opérateurs de la bio, demandeurs d’échanges ouverts et transparents afin de partager et construire des solutions face aux défis techniques et économiques auxquels ils sont confrontés. En 2015, la FNAB a produit un premier recensement d’experts mobilisables issus des organisations paysannes bio européennes (une soixantaine d’experts ont été identifiés) et débuté des échanges techniques concernant des problématiques communes sur les sujets suivants : >> production relocalisée de protéines (avec la Suède) ; >> structuration de la filière laitière (avec l’Irlande) ; >> attache des bovins (avec une dizaine d’États membres, et plus particulièrement l’Allemagne) ; >> castration des porcs (avec une douzaine d’États membres) ; >> élevage de parentaux volailles biologiques et production de poussins biologiques (avec l’Allemagne) ; >> gestion de l’offre en semences biologiques (avec huit Etats membres).



Zoom sur Le groupe technique légumes Grand Ouest 34 membres 15 producteurs 19 salariés



10 structures du réseau représentées



Le groupe technique légumes Grand Ouest (également appelé commission Grand Ouest) est animé par la FRAB Bretagne. En 2015, son activité a été particulièrement riche : >> développement d’un outil d’aide à la gestion de la fertilisation en maraîchage diversifié (logiciel ORGALEG) ; >> actualisation et enrichissement de son guide variétal des légumes bio ; >> coordination d’expérimentations sur différentes variétés de salades ; >> rédaction d’un recueil sur la gestion des adventices ; >> définition et suivi d’un projet sur les références technico-économiques en maraîchage diversifié.
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DÉVELOPPER DES LIENS FORTS AVEC LA RECHERCHE QU’EST-CE QUE L’ITAB ? L’ITAB est l’Institut technique national de l’agriculture biologique.  > il coordonne les travaux de recherche/ expérimentation en agriculture biologique en France  > il assure la diffusion des résultats obtenus.  A ce titre, il initie, fédère et participe à de multiples projets, en lien avec ses partenaires et adhérents, dans toutes les filières de production.



QUELQUES SUJETS PORTÉS PAR LA FNAB AUPRÈS DE L’ITAB EN 2015



π santé globale des élevages π présence d’inhibiteurs dans le lait π valorisation de la voie mâle en bovins allaitants dans le respect du cahier des charges bio π ateliers de naissage porcins bio et respect du bien-être animal π souches de volaille et races rustiques π systèmes d’accouveur bio pour les poules pondeuses π prévention du parasitisme et traitements alternatifs chez les bovins laitiers π gestion de la biodiversité dans les vergers π conservation des fruits π alternatives au cuivre en viticulture et maraîchage π prévention et traitement de la flavescence dorée π production de semences paysannes π gestion technique du maraîchage diversifié



Témoignage



OLIVIER LINCLAU Salarié Conseiller technique au GAB 44, mandaté pour la FNAB auprès du groupe santé animale de l’ITAB
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Le développement de liens forts avec le monde de la recherche est indispensable pour répondre aux besoins des producteurs. En 2015, la FNAB a poursuivi son investissement au sein de l’ITAB. • À travers la participation à la gouvernance de l’ITAB • Le réseau FNAB et la FNAB participent à la gouvernance de l’ITAB au sein du collège des régions (où les GRAB élus siègent), du collège des stations expérimentales (plusieurs GAB font partie des stations expérimentales) et du collège des organisations nationales de l’AB. Sabine BONNOT, céréalière et arboricultrice bio dans le Gers, est la représentante de la FNAB au conseil d’administration de l’ITAB, elle siège au bureau en tant que secrétaire. • À travers la participation aux commissions de l’ITAB • Depuis 2014, la FNAB coordonne la participation de salariés experts du réseau au sein des neuf commissions de l’ITAB : cinq commissions thématiques (arboriculture, élevage, grandes cultures, maraîchage, viticulture) et quatre commissions transversales (semences & plants, agronomie & systèmes de production, intrants - santé des plantes & des animaux , qualité des produits bio). En 2015, huit salariés experts du réseau mandatés par la FNAB ont participé aux travaux des commissions de l’ITAB, en binôme avec les chargés de mission de la FNAB. Cette participation structurée du réseau a permis une meilleure remontée des besoins, identifiés notamment via les commissions nationales et les groupes techniques interrégionaux. Elle a aussi amélioré la diffusion des résultats des travaux de l’ITAB au sein du réseau, à travers les lettres filières, les journées métier, les journées d’échanges, etc. Parallèlement, la FNAB se mobilise auprès de l’ensemble des acteurs de la recherche et des pouvoirs public pour réclamer des moyens supplémentaires pour la recherche en bio, moyens aujourd’hui notoirement insuffisants.



« 



Vers des pratiques de médecine alternative crédibles



Les enjeux de recherche en élevage bio vont s’accroître dans les années à venir, notamment sur la santé et le lien entre traitement et antibio-résistance (antibiotique + antiparasitaire). La dernière réunion du réseau santé animale et élevage biologique (SAEB) de l’INRA, en février 2016, le confirme. Il faut pouvoir proposer des pratiques de médecine alternative crédibles, c’est-à-dire recentrer l’approche, l’accompagnement, le



conseil vers ce qui fait l’efficience du système bio, vers ce qui fait que l’élevage bio sera le plus autonome possible. Cela passe par la prévention avant les traitements bio et les achats type bio-stimulants agréés AB ! Néanmoins, il ne faut pas omettre les traitements alternatifs, notamment en phytothérapie et aromathérapie. Ces derniers, proposés aux éleveurs, doivent être en accord avec la réglementation
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Témoignages



SABINE BONNOT Productrice Céréalière et arboricultrice bio dans le Gers, représentante de la FNAB à l’ITAB, membre du bureau de l’ITAB



ÉRIC MAILLE Salarié Animateur technique à Agrobio Périgord, mandaté pour la FNAB auprès de la commission viticulture de l’ITAB



« 



Pour une approche globale de la ferme



Depuis que je suis entré dans le réseau FNAB en 2000, j’ai toujours cherché à développer des relations constructives avec la recherche, notamment l’ITAB. Auparavant j’ai travaillé plusieurs années au sein d’une station expérimentale, ce qui explique mon intérêt pour les problématiques de recherche. A mes yeux, le mandaté joue un rôle de passerelle. Il me semble indispensable que deux structures nationales telles que la FNAB et l’ITAB puissent échanger ensemble sur les besoins des producteurs et l’avancée des travaux en cours. Avec une double finalité : mener une politique de développement conjointe et résoudre les freins techniques. En viticulture bio, nous bloquons toujours sur l’identification d’alternatives au cuivre qui combineraient toutes les actions des produits cupriques. Nous avons aussi besoin d’améliorer nos connaissances sur le fonctionnement général de la biologie et la fertilité des sols. Il est donc nécessaire que la recherche investisse ces sujets. En tant que mandaté, je fais en sorte que les pistes d’exploration soient réfléchies dans une approche globale de la ferme, pour éviter le copier-coller de ce qui se fait en conventionnel. Il faut également que les producteurs soient impliqués à tous les stades de la recherche et de l’expérimentation pour sortir du schéma descendant.



(ils n’ont actuellement pas de statut juridique) et de qualité (pas de pesticides par exemple). C’est le travail en cours du groupe santé animale de l’ITAB depuis plus de deux ans. On ne doit pas rechercher une « recette miracle » pour chaque maladie, mais devant un problème sanitaire, si la phyto-aromathérapie, l’homéopathie, l’isothérapie, l’ostéopathie, etc., fonctionnent, elles doivent être soumises à des tests et essais chez les producteurs, qui vont se traduire par des protocoles



« 



Des recherches basées sur les besoins exprimés par les producteurs Permettre une bonne articulation entre les besoins des producteurs en termes de développement de solutions nouvelles (qu’elles soient agronomiques, techniques, variétales, etc.) et les projets de recherche menés ou fédérés par l’ITAB : voilà l’enjeu de notre participation, en tant que producteurs, aux réflexions, aux travaux et à la gouvernance de l’ITAB. Le réseau FNAB, en direct et via l’intégralité des GRAB, est adhérent à l’ITAB. C’est ce qui fait aujourd’hui la force de la coopération entre la FNAB et l’ITAB. Une coopération qui sera encore plus étroite dans les prochaines années, après la signature, en mars 2016, d’une convention de partenariat et le renforcement des actions de remontée des besoins et de valorisation des résultats. Des projets d’avenir sont également à l’étude, pour permettre une articulation optimisée avec les stations de recherche-expérimentation bio et une meilleure prise en compte des expérimentations « on farm ». Un avenir très ouvert donc et de nombreux défis à relever conjointement pour ces deux structures, dans le contexte de très fort développement de l’AB que nous connaissons en France.



et des indicateurs qui seront pour certains différents de l’approche classique. C’est là tout l’enjeu des débats à l’ITAB et au sein du réseau SAEB de l’INRA. Enfin, il ne faut pas omettre la recherche participative des producteurs euxmêmes. Des indemnités de participation devraient ainsi être prévues dans les protocoles de recherche. Les producteurs bio sont des experts à part entière et contribuent à l’avancée de la recherche !
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FOURNIR DE L’INFORMATION UTILE AUX PRODUCTEURS Le développement agricole suppose que l’on parte de la ferme pour revenir à la ferme. Comment, dès lors, organiser une valorisation des ressources et des expertises pour le producteur sur son exploitation sans le noyer sous un flot d’informations ? Les producteurs de la FNAB ont voulu disposer d’une information de synthèse, avec la plus-value d’une analyse propre à la bio. • Une information transversale par filière • Constatant que l’information destinée aux producteurs bio est souvent dense, morcelée et peu lisible, la FNAB a lancé fin 2014 une nouvelle publication : les lettres filières. L’objectif de ces lettres, disponibles librement en ligne sur le site de la FNAB et sur abonnement, est de fournir aux producteurs une information ciblée, décloisonnée, en lien avec leurs pratiques et directement mobilisable pour le pilotage de leur exploitation. Elles ont été conçues dans une approche transversale (technique, économique, règlementaire, etc.) par grand système de production. Quelle est la situation des marchés ? Quelles aides sont accessibles et à quelles conditions ? Quelles sont les dernières évolutions réglementaires  ? Quelles sont les recherches et expérimentations en cours ? etc. Autant de questions auxquelles répondent ces lettres.
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L’année 2014 a constitué un galop d’essai, avec quatre filières couvertes (grandes cultures, lait, légumes, viticulture) et deux numéros par lettre. Les retours positifs qui ont accompagné la diffusion des premières lettres ont conduit la FNAB à amplifier l’action en 2015 : trois nouvelles filières ont été couvertes (apiculture, arboriculture et viande) et 20 lettres ont été diffusées. Depuis le lancement, le nombre d’abonnés ne cesse d’augmenter  : fin 2015, on en comptait quelque 1 350, dont une majorité de producteurs. Les porteurs de projet sont également nombreux parmi les abonnés : en donnant de la visibilité à la conduite des exploitations, à travers notamment la valorisation d’expériences de terrain, ces lettres constituent des outils efficaces de sensibilisation à la bio. • Des repères clés sur les marchés • En 2015, la FNAB a poursuivi la réalisation de notes de conjoncture, avec une nouvelle maquette visuelle, sur les filières grandes cultures, fruits à pépins, lait de vache et pommes de terre. Ces notes visent à fournir aux producteurs bio et à leurs organisations économiques des repères sur les campagnes à venir et/ou en cours, leur permettant le cas échéant d’adapter la mise en marché. Dans un contexte général de changement d’échelle des filières bio, il s’agit ainsi de diffuser une information actualisée afin de réduire les zones d’incertitude et de générer des anticipations collectives.



Ces notes s’accompagnent également de préconisations pour développer les complémentarités entre bassins de production et favoriser une juste rémunération. Elles sont construites sur la base des informations issues des bilans de campagne organisés par la FNAB qui réunissent des représentants des groupements du réseau et des organisations économiques de producteurs bio, complétées selon les cas par les données fournies par les partenaires (Agence BIO, CNIPT, FranceAgriMer, CNIEL, Interfel, etc.) et les autres acteurs économiques (coopératives bio ou mixtes notamment). En 2015, six notes de conjoncture ont été réalisées. Dans le même esprit que les notes de conjoncture mais basée sur une méthodologie différente, une enquête récolte prix a été réalisée en 2015 sur la filière apiculture bio. Conduite dans cinq régions (Alsace, Centre, Rhône-Alpes, PACA et Pays de la Loire) auprès de tous les apiculteurs bio (enquête en ligne et relances par mail et téléphone), elle a permis de mettre en évidence des chiffres clés en termes de production et de mise en marché  : volume produit par type de miel, rendement moyen par ruche, prix de vente selon les circuits de distribution,  etc.
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PROFESSIONNALISER L’ACCOMPAGNEMENT DES PRODUCTEURS Témoignage



PATRICK MARCOTTE Salarié Directeur du CIVAM Bio 66 et chargé de mission fruits et légumes pour Sud & Bio, co-organisateur des premières journées métier maraîchage



« 



Un partage de savoirs



Dans le réseau, nous avons une commande d’animation technique claire : c’est 100 % bio ! C’est notre force. Il faut se donner les moyens de consolider collectivement et individuellement nos compétences pour répondre aux attentes des producteurs. Les journées métier sont pertinentes comme format d’échanges, car nous avons tous une vision partielle des problématiques de la filière, en fonction de la spécificité des territoires où nous travaillons. Chacun est confronté à une réalité qui n’est pas homogène, faite d’une mosaïque de situations individuelles. C’est le partage d’expériences, de savoirs et de savoir-faire qui permet la prise de recul pour avancer. Les journées métier maraîchage ont également permis de définir un parcours de formation et des pré-requis dans une optique de professionnalisation des salariés.



À travers son offre de formation, la FNAB favorise la montée en compétences des conseillers et animateurs qui accompagnent au quotidien les producteurs et porteurs de projet bio dans les territoires. En 2015, elle a proposé une dizaine de sessions de formation :



Au-delà de cette offre « classique » qui s’étoffe d’année en année, la FNAB a organisé pour la première fois en 2015 des «  journées métier  » destinées aux salariés du réseau sur les filières grandes cultures (20 et 21 octobre à Paris) et maraîchage (12 et 13 novembre à Bellegarde, dans le Gard).



>> des formations métier (rôle de l’animateur et techniques d’animation, construire et animer des formations adaptées aux besoins des agriculteurs, accompagner les porteurs de projet de conversion bio) ;



Ces journées métier s’inscrivent dans un objectif de professionnalisation du réseau, à travers la réflexion et l’échange sur les pratiques professionnelles, les outils et les méthodes de travail.



>> des formations thématiques (réglementation de l’agriculture biologique, politique agricole commune) ; >> des formations techniques (coûts de production et accompagnement technique des éleveurs de ruminants).



.29.



FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / 2 . UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL : APPORTER DES RÉFÉRENCES AUX PORTEURS DE PROJET



APPORTER DES RÉFÉRENCES AUX PORTEURS DE PROJET



UNE RÉFÉRENCE, QU’EST-CE QUE C’EST ? Une référence est une information mobilisable pour agir, explicite, exogène et contextualisée.  Elle est définie pour une cible, utile et comprise par son utilisateur en lien avec ses objectifs,  repères et habitudes.  (source : RefAB)



Le réseau FNAB produit et mobilise une grande diversité de références pour répondre à différents objectifs : >> illustrer la faisabilité de l’agriculture bio auprès des agriculteurs conventionnels et des étudiants en formation agricole ; >> éclairer les porteurs de projet (installation ou conversion) ; >> accompagner les producteurs dans le pilotage de leur exploitation. En 2014, la FNAB a constitué un groupe projet réunissant des producteurs et des salariés du réseau et lancé un grand chantier intitulé Rep’AIR (des repères pour l’autonomie, l’innovation et la résilience) pour structurer la production et l’utilisation de références au sein du réseau. Le travail réalisé en 2014 a donné lieu début 2015 à l’organisation d’un séminaire «Quelles références pour l’agriculture biologique ? État des lieux et perspectives »  qui a réuni une centaine de participants et à l’élaboration d’un recueil d’expériences sur les dispositifs d’acquisition de références existants au sein du réseau. En 2015, le chantier Rep’AIR a mis l’accent sur la production de références sur les trajectoires post-installation (suivi des fermes dans le temps, de leur installation à n+10) en maraîchage diversifié, à travers un travail confié par la FNAB à la FRAB Bretagne et au GAB 56, afin de mieux accompagner les porteurs de projet, en particulier sur les aspects sociaux (temps de travail, pénibilité du travail, etc.). L’objectif est de construire à terme un outil commun destiné à l’ensemble du réseau permettant de comparer les objectifs de départ des porteurs de projet avec les trajectoires réellement suivies en mesurant les écarts et en identifiant les choix qui les sous-tendent.



Témoignage



« 



Rep’AIR : faire émerger un nouveau type de références



En tant que producteur, participer au groupe Rep’AIR est vraiment très intéressant.



OLIVIER REBOUL Producteur Céréalier bio dans l’Eure, membre du groupe Rep’AIR
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Ce chantier m’a permis de découvrir de nombreux outils existants au sein du réseau mobilisant des références (souvent avec une approche technico-économique) mais aussi et surtout de travailler à l’émergence d’un nouveau type de références, intégrant davantage



de critères humains, sociaux, environnementaux qui caractérisent mieux le type d’agriculture biologique que je pratique et promeus. Il est indispensable selon moi d’avoir des références intégrant l’impact de l’AB sur les territoires pour lever les freins au développement de cette agriculture et démontrer son bien-fondé aux collègues conventionnels.
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STRUCTURER LES FILIÈRES BIOLOGIQUES ÉMERGENTES L’exemple de la filière apiculture Il suffit parfois d’une question posée, d’un manque exprimé, pour que toute une filière se structure en quelques mois. C’est ce qui s’est passé en 2015 avec la filière apiculture bio. Un exemple qui illustre la pertinence d’une action des producteurs bio pour les bio, mais aussi pour tous ceux qui pourront bénéficier de leur travail alternatif.



Un apiculteur du réseau a interpellé la FNAB début 2014. Il déplorait que l’apiculture bio soit absente du plan de développement durable de l’apiculture (PDDA) et s’étonnait également qu’elle n’apparaisse pas dans le plan Ambition Bio 2017. Effet de promotion immédiat, Cyril WAY, apiculteur bio d’Ile-de-France, a alors été chargé de structurer une action de développement agricole pour cette filière au sein du programme national de la FNAB. Une rencontre a eu lieu avec le « père » du PDDA, inspecteur général au ministère de l’Agriculture, qui a organisé une première réunion à FranceAgriMer en présence des instituts techniques et des réseaux de développement apicole (ADA France). Puis tout s’est enchaîné. Très rapidement, un programme de travail a été élaboré, axé sur l’identification des données chiffrées (volumes, prix, etc.) et des problématiques techniques (lutte contre le varroa, traitements alternatifs, intrants, etc.), charge à tous les acteurs d’apporter leur contribution. La FNAB a constitué un groupe de travail au sein du réseau réunissant des personnes déjà mobilisées sur la thématique (en Alsace, dans la région Centre, en PACA, Rhône-Alpes…). Une première réunion de travail physique a été organisée à Valence, réunissant producteurs et salariés pour définir des axes de développement. L’OPABA s’est vue confier un rôle de coordination. Il a été décidé d’organiser un cycle de journées techniques décentralisées dans quatre régions, portant notamment sur la lutte contre le varroa. Quatre journées qui font l’objet d’un film en ligne visible sur la chaîne YouTube de la FNAB et qui ont permis à de nombreux apiculteurs et porteurs de projet de se rencontrer, en synergie avec le réseau ADA France. Les instituts techniques (ITAB et ITSPA) ont eux travaillé ensemble sur des stages de recherche en apiculture biologique, en associant les représentants professionnels - notamment ceux de la FNAB. Producteurs et salariés du réseau FNAB ont mutualisé leurs données sur l’espace Intranet et une enquête récole prix a été réalisée. Deux lettres filières ont été diffusées (juin 2015 et janvier 2016) pour rendre compte à toutes et tous des questionnements, des avancées et des propositions. Une fois encore, c’est le besoin non satisfait d’un producteur bio («  le miel est naturel, alors pourquoi travailler sur le bio spécifiquement ? », peut-on encore entendre !) qui a débouché sur une action spécifique attentive au mode de production et qui, de facto, le défend (« sans chimie, pas de lutte contre le varroa ! », peuton entendre aussi). Une action qui s’appuie évidemment sur l’action des réseaux généralistes pour ce qui est des parties communes de la production. En 2016, d’autres régions vont rejoindre le groupe de travail national de la FNAB et proposer des rendez-vous aux apiculteurs bio du réseau adhérents ou non au réseau FNAB. Il serait temps maintenant que le PDDA prévoit des axes stratégiques pour renforcer la prise en compte des spécificités de l’apiculture biologique.
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ENTRETIENS AVEC LES SECRÉTAIRES NATIONAUX



Entretiens



ÉRIC GUIHERY Producteur Éleveur laitier bio en Mayenne, secrétaire national lait de la FNAB



Quel regard portez-vous sur l’année 2015 ? Il y a un an, on comptait à peine une centaine d’éleveurs en conversion dans toute la France. Malgré nos demandes répétées, les collecteurs étaient frileux à encourager les conversions car confiants dans l’équilibre entre l’offre et la demande. Dans le courant de l’année 2015, les lignes ont enfin bougé : la très grande majorité des collecteurs ont mis en place l’un après l’autre des primes à la conversion, généralement de 30 ¤/ 1 000 litres. Poussés par la crise du conventionnel et encouragés par ces primes, de nombreux éleveurs souhaitent aujourd’hui convertir leur exploitation en bio. Nos groupements sur le terrain reçoivent de nombreuses demandes, mais il est encore trop tôt pour annoncer des chiffres : on verra courant 2016 combien franchissent réellement le pas. Aujourd’hui, les voyants sont donc globalement au vert : le marché bio est porteur, avec une croissance des ventes et des prix plus rémunérateurs et plus stables qu’en conventionnel. Il est aussi intéressant de noter qu’en 2015, les écarts des prix entre producteurs bio se sont resserrés, ce qui contribue à une plus grande solidarité dans la filière. Si la vague de conversions qu’on pressent se confirme, la production de lait bio (la collecte 2015 s’élevait à 550,7 millions de litres fin octobre) continuera sa hausse dans les prochaines années et pourrait permettre à moyen terme - à partir de 2018 - de répondre à la demande intérieure, en constante augmentation depuis plusieurs années.



Quels sont les principaux défis à relever pour le réseau FNAB ? La priorité est d’accompagner efficacement les candidats à la conversion, car un passage à la bio ne s’improvise pas, d’un point de vue technique comme économique. Nous devrons être en capacité d’intégrer ces nouveaux producteurs dans notre réseau, et plus largement dans la filière, à travers l’adhésion aux organisations de producteurs existantes. Il est important que ces futurs nouveaux producteurs bio ne soient pas isolés. Les éleveurs bio ont réalisé au cours des dernières années un gros travail, auquel la FNAB a contribué activement, pour s’organiser collectivement en créant des organisations de producteurs. C’est une force sur laquelle s’appuyer pour réussir le développement de la filière. Parallèlement, nous continuerons notre effort pour développer la consommation, comme par exemple à travers l’organisation de la fête du lait bio au mois de juin (12 régions participantes, 15 000 visiteurs et 10 000 petits déjeuners servis en 2015 pour la dixième édition) qui devrait prendre encore plus d’ampleur cette année grâce au soutien du CNIEL.
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Quel est le rôle de la toute nouvelle commission nationale viande de la FNAB ?



JEAN-FRANÇOIS VINCENT Producteur Éleveur bio de porcs et de moutons dans le Berry, secrétaire national viande de la FNAB



Elle a été constituée sur le même modèle que les autres commissions existantes à la FNAB avec des producteurs et des salariés du réseau. Elle est un lieu de mutualisation et d’échanges. Elle recense et analyse les besoins des producteurs, définit des priorités nationales et élabore des propositions d’actions. Elle accompagne la mise en œuvre de ces actions par le réseau. Elle a également pour mission d’organiser la représentation, en lien avec le conseil d’administration, des éleveurs bio auprès des différentes instances où siège la FNAB (FranceAgriMer, Interbev, etc.). Jusqu’à présent, la commission lait permettait d’aborder des thématiques transversales à l’élevage, mais il nous est apparu important d’avoir un lieu permettant d’aborder les enjeux spécifiques aux filières viande.



Quel est le lien entre cette commission et les Éleveurs Bio de France ? La commission a vocation à s’inscrire en complémentarité avec l’association des Éleveurs bio de France (EBF) qui travaille principalement sur les filières de commercialisation en circuits longs et représente les éleveurs organisés pour la mise en marché commune de leur production. Nous avons ainsi proposé aux EBF de participer à la commission afin de confronter nos positionnements, faciliter la compréhension mutuelle et les synergies et porter ensemble ce qui peut l’être auprès de nos interlocuteurs communs.



Quels ont été les sujets identifiés en 2015 par la commission comme étant prioritaires ? Les enjeux de commercialisation et plus largement d’organisation des filières sont centraux. En agneaux et porcs par exemple, si les prix se sont légèrement améliorés en 2015, ils restent à peine suffisants pour gagner



correctement sa vie. Entrée abattoir, on est autour de 7.30 ¤ en agneaux et de 3.70 ¤ en porc. Il faut que nous puissions donner des repères de filières et de marchés afin de permettre aux éleveurs bio de se situer dans les négociations commerciales et la construction de filières cohérentes et durables. La maîtrise de nos systèmes passe également par la question des coûts de production, qui a fait l’objet en 2015 d’une formation organisée par la FNAB. La construction d’un prix équitable ne peut se faire sans un observatoire fiable des prix du marché et une connaissance de notre prix de revient. Connaître les coûts de production en bio, c’est aussi acquérir ou améliorer les références dont nous avons besoin pour accompagner les conversions et aider les producteurs bio à travers la mise en place de groupes d’éleveurs au sein des GAB. C’est ce que nous avons commencé à faire avec le projet CASDAR Agneaux bio, auquel participent la FNAB et plusieurs groupements du réseau, dans une production qui manquait cruellement de références. Il y a également une demande du réseau pour travailler sur les circuits courts (logistique et stockage entre producteurs vendant directement à des consommateurs individuels ou via des groupes de consommateurs plus ou moins formalisés) et les outils de relocalisation des filières (abattoirs, ateliers de découpe, boucheries artisanales, etc.). Autre thème jugé prioritaire : la santé animale qui a donné lieu à une journée d’échanges en septembre, préalable à la mise en place d’un groupe de travail dédié au sein du réseau. On voit ainsi que les sujets à travailler collectivement au sein du réseau et avec nos partenaires ne manquent pas, les ordres du jour des prochaines réunions de la commission viande seront riches à n’en pas douter !
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Comment voyez-vous l’avenir ?



JEAN-PAUL GABILLARD Producteur Maraîcher bio en Ille-et-Vilaine, membre du bureau et secrétaire national légumes de la FNAB



Que retenez-vous de 2015 ? L’année 2015 a plutôt été une année de croisière pour la filière maraîchère bio française. Les installations en maraîchage diversifié continuent. Les ventes sont en croissance. Nous ressentons une certaine forme de sérénité de la part des producteurs bio. La filière se pose toutefois des questions sur les semences. Il faut aller plus loin sur l’approvisionnement en semences certifiées bio. Un travail est à mener avec les semenciers pour aller vers la fin du système de dérogations, afin de créer à terme une filière 100 % bio. Les dérogations n’ont pas été mises en place pour perdurer dans le temps : nous avons besoin que la filière soit autonome en semences bio. Dans cette optique, il serait judicieux de régionaliser une partie de nos approvisionnements en semences et de se réapproprier le savoir-faire nécessaire. Il est également important d’être vigilant sur les semences CMS, c’est-à-dire les semences avec stérilité mâle cytoplasmique par fusion cellulaire, technique assimilée à une technique OGM. Sur certaines familles botaniques comme les crucifères, on



.34.



risque d’avoir de moins en moins de variétés non CMS. Si nous voulons garantir une cohérence dans l’AB, nous devons veiller à la qualité de nos approvisionnements et aux modalités de fabrication de nos semences.



On oppose souvent vente directe et circuits longs. Qu’en pensez-vous ? Il me semble effectivement que les producteurs n’ont pas les mêmes attentes selon qu’ils commercialisent en vente directe ou en circuits longs. Nos groupements doivent être capables de répondre à tous les types de producteurs - ou du moins de faire en sorte que nos techniciens soient en lien avec les techniciens des organisations de producteurs. Le producteur légumier et le maraîcher diversifié exercent des métiers complémentaires. Les systèmes légumiers répondent à un besoin de l’industrie et prennent des parts de marché aux filières conventionnelles sur un marché qui n’est pas celui des ventes de proximité : il n’y a pas de concurrence. Nous ressentons souvent des craintes sur ce sujet. D’où la nécessité d’un dialogue au sein de notre réseau.



Les défis de notre filière pour les années à venir se situent à mes yeux du côté des distributeurs et des marchés de gros et demi-gros. Sur ces marchés, les producteurs ont intérêt à mettre en place une planification collective afin d’éviter les invendus. La planification collective permet de ne plus voir son collègue comme un concurrent, mais bien comme un partenaire. Notre défi, c’est également de continuer à installer des personnes en maraîchage bio dans de bonnes conditions. Ce qui passe par la professionnalisation de notre réseau en termes d’accompagnement, à travers des journées métier par exemple, comme celles qui ont eu lieu en 2015 dans le Gard. Plus généralement, sur le marché des fruits et légumes, la bio devrait percer encore plus. Bien sûr, il y a des questions financières et un système d’organisation pas toujours adapté aux circuits bio. On ressent également parfois un manque de volonté politique et un glissement pour parler du local plutôt que du bio et local. Il est donc nécessaire que les producteurs réinvestissent tous les échelons de la filière. Aujourd’hui, les OEPB se développent partout en France, ce qui est très positif. Rappelons toutefois que le collectif ne passe pas toujours par une organisation formalisée et que le rôle des GAB, c’est bien d’identifier et d’accompagner les groupes informels qui se constituent sur le terrain.
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FRANÇOIS DOUVILLE Producteur Viticulteur bio dans les Pyrénées-Orientales, membre du bureau et secrétaire national viticulture de la FNAB



nous avons toujours le droit d’utiliser les produits commercialisés à 6 kg - et ce jusqu’en 2018, date de la nouvelle révision des autorisations. Néanmoins, nous sommes dans l’incertitude sur les évolutions à venir. Nous militons pour que des alternatives au cuivre voient le jour rapidement. En attendant que d'autres produits naturels aient prouvé leur réelle efficacité contre le mildiou, nous devons veiller à ne pas fragiliser nos exploitations. Enfin, un dossier important pour la FNAB en 2015 a été la finalisation de la convention de partenariat avec France Vin Bio, signée fin janvier 2016. France Vin Bio est l’association à caractère interprofessionnel des vins biologiques (autrefois appelée FNIVAB). Elle regroupe des associations de viticulteurs et de vignerons bios dans différentes régions (Languedoc-Roussillon, Aquitaine, Pays de la Loire, Bourgogne, Champagne-Ardenne). Nous avons pu avancer sur la rédaction d’un accord afin que nos deux structures travaillent en synergie. Il va maintenant falloir faire vivre cette convention.



Quels ont été les faits marquants de l’année 2015 ? Le Sud a été touché par le retour du Black Rot. On le sait, cette maladie n’est plus une impasse technique aujourd’hui en bio : elle est bien gérée dans l’Ouest, en Aquitaine ou encore en Pays de la Loire. Néanmoins, dans nos régions méridionales, on manque parfois des compétences pour reconnaître la maladie à temps, ce qui entraîne des dégâts considérables sur la récolte. Il est nécessaire d’intégrer la reconnaissance de cette maladie et sa gestion comme une compétence, un savoir-faire supplémentaire à avoir, tant au niveau des vignerons que des techniciens. Autre point marquant en 2015 : l’incertitude réglementaire qui subsiste sur les produits cupriques. La FNAB est mobilisée sur le sujet depuis deux ans et nous attendons toujours un retour officiel de la part du ministère. C’est un sujet qui ne touche pas seulement la viticulture bio, mais aussi la filière arboricole ou la production de pommes de terre. En 2008, l’ANSES a émis un avis proposant de limiter l’utilisation du cuivre à 4 kg/ha/an non lissés en agriculture. Des autorisations de mise sur le marché de nouveaux produits ont dès lors été publiées à 4 kg de cuivre. Pour l’instant,



Quels sont les enjeux pour les années à venir ? Nous n’avons pas beaucoup de moyens aujourd’hui sur la filière, malgré d’importantes surfaces engagées et des enjeux économiques importants : un marché de 572 M.¤ en 2014 pour la consommation française (56 % du marché), sans compter l’export (44 % du marché) selon les chiffres de l’Agence BIO. Il nous faut réellement travailler tous ensemble. De plus, nous avons également besoin de peser dans l’orientation des aides aux investissements. En effet, au début de l’année 2016, une enveloppe FranceAgriMer de près de 165 M.¤ a été débloquée pour la filière viticole, mais il n’y a eu aucune prise en compte spécifique de la bio dans les critères d’attribution. L’autre enjeu, c’est bien sûr de pouvoir obtenir de la visibilité sur les incertitudes réglementaires concernant le cuivre, et plus récemment le pyrèthre, car dans le cadre de la lutte obligatoire contre la flavescence dorée, nous allons peutêtre être obligés de passer à trois traitements obligatoires. Ces incertitudes peuvent changer radicalement la donne sur la filière viticole bio, voire la mettre en péril dans certaines régions. Les enjeux sont donc avant tout règlementaires, politiques et techniques.
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Dans le rétro



2015 Janvier



Séminaire national « Introduire des produits bio locaux en restauration collective d’État » (Paris) Rencontre nationale des sites pilotes Eau & Bio (Paris)



Février Mars



Avril Mai Juin



Septembre Octobre Novembre



Projection du film « La face bio de la République » à l’Assemblée nationale, suivie d’un débat sur le développement de la bio du point de vue des collectivités locales (foncier, activités économiques, etc.) Formations « Pourquoi et comment travailler avec les sociétés de restauration collective », « Introduire des produits bio en restauration d’entreprise : l’exemple du projet Manger Bio Local en Entreprise » (Paris) Lancement de la newsletter « Eau, bio et territoires » Formation « Introduire des produits bio locaux en restauration collective. Mobilisation, implication, participation » Rencontre nationale des sites pilotes Eau & Bio (Paris) Colloque national « Pour une restauration collective responsable et durable : Manger Bio Local en Entreprise, une démarche RSE » (Lyon) Séminaire national « Les nouvelles approches de la gestion intégrée de l’eau : quelle place pour la bio dans les projets de territoire » (Fouesnant) Formation « Pratiquer le dialogue territorial pour éviter les tensions suscitées par les projets liés à l’eau et à l’agriculture » (Paris) Rencontre nationale des sites pilotes Eau & Bio (Paris) RIR eau (Paris) Colloque interrégional « Bio, Proximité et Solidarité » (Nantes) Lancement de la newsletter repasbio Formation « Monter un projet Familles à alimentation positive » (Paris) Colloques interrégionaux « L’AB, levier d’action pour la qualité de l’eau et un développement territorial durable » (Valence et Montauban) Formation « Comment mener un projet territorial de développement de l’agriculture biologique ? » (Langueux) Réunion du groupe de travail thématique sur la place et le rôle des collectivités territoriales dans le développement économique agricole (Paris) Comité de pilotage national Eau & Bio Formation « Développer l’agriculture biologique sur les zones à enjeu eau : méthodologie, outils, leviers, cas concrets » (Paris)



Décembre
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Formation « Favoriser l’approvisionnement bio local en gestion concédée» (Paris) Formation « Pratiquer le dialogue territorial pour éviter les tensions suscitées par les projets liés à l’eau et l’agriculture » (Paris)
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Introduction



Bâtir de l’intérêt général en répondant aux intérêts particuliers : voilà la délicate équation que doivent résoudre aujourd’hui citoyens organisés et élus, en cherchant, comme le dit le sociologue et philosophe Bruno LATOUR, des instruments de « palpation de l’intérêt général ». Un exercice délicat mais ô combien passionnant. C’est ce que tentent de réaliser la FNAB et son réseau, en développant des actions qui partent des producteurs bio et qui les « dépassent » en allant du côté des politiques publiques (protection de l’eau, alimentation sociale), et en proposant la mise en œuvre la plus démocratique possible.
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EAU, BIO ET TERRITOIRES L’animation du réseau national des sites pilotes Eau & Bio • Qu’est-ce que c’est ? • Le réseau des sites pilotes Eau & Bio est un réseau de co-production, de mutualisation et d’expérimentation. Il réunit les territoires les plus innovants, engagés dans la problématique agricole - plus particulièrement l’agriculture biologique dans un contexte de protection ou de reconquête de la qualité de l’eau. Composé d’une vingtaine de territoires, le réseau est représentatif de la diversité des systèmes agricoles (grandes cultures, polyculture-élevage, maraîchage, viticulture, etc.), des contextes pédoclimatiques, des échelles géographiques (périmètres de protection, aires d’alimentation de captage, bassins versants de schéma d’aménagement et de gestion des eaux – SAGE, etc.), ainsi que des structures politiques et administratives (communes, intercommunalités, parcs naturels régionaux, autres établissements publics de coopération intercommunale – EPCI, etc.).



Chiffres



20



sites pilotes intégrés au nouveau dispositif



5



autres sites pilotes pressentis



LES SITES PILOTES DANS LE PLAN AMBITION BIO En 2014, le dispositif des sites pilote Eau & Bio a été inscrit dans le plan Ambition Bio 2017, au regard des dynamiques enregistrées entre 2010 et 2013 (2/3 des sites pilotes ayant dépassé en 2013 les objectifs du Grenelle de l’environnement avec plus de 6 % de SAU bio), évalué et remodelé.
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• Le dispositif en 2015 • En 2015, c’est un dispositif Eau & Bio « nouvelle génération » qui a été lancé avec notamment : >> une charte d’engagement, liant la FNAB et chaque territoire pilote, définissant les modalités d’intervention, d’échanges et de participation au réseau et formalisant le projet eau & bio du territoire en termes d’objectifs, de moyens dédiés, de résultats attendus, de partenaires, etc. >> un groupe de travail thématique (GDT) sur la place et le rôle des collectivités territoriales dans le développement économique agricole, débouchant sur de nouveaux partenariats techniques et institutionnels (Epices, Mairie-Conseils, Caisse des Dépôts). Ce GDT analyse le rôle des collectivités en matière de développement économique et réfléchit aux agencements des politiques publiques qui restent à inventer pour construire de nouvelles formes de soutiens publics au développement territorial de l’agriculture biologique ; >> une dizaine de sites emblématiques intégrés au réseau dans des régions jusqu’alors non pourvues - Eau du Bassin Rennais, syndicat mixte du bassin versant de la Nive, communautés d’agglomération (Seine-Eure, Cholet, Auxerre, Angoulême, Val de Drôme, Pays Fouesnantais, Valence-Romans), Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande - et des réflexions en cours avec plusieurs métropoles (Bordeaux notamment). >> des expérimentations initiées sur chaque site pilote : marché public expérimental (Rennes), étude sur la rémunération des services environnementaux (Avesnois), méthode de concertation (Nive), foncier (Cholet), dialogue territorial (La Rochelle), etc. ; >> un appel à candidature pour poursuivre l’élargissement du réseau, auquel a répondu une dizaine d’acteurs (Parc national des Cévennes, Eaux de Vienne, syndicat mixte de production d’eau du Sud Manche, etc.).
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• Le séminaire national des sites pilotes Eau & Bio • Organisé par la FNAB le 19 janvier 2016 à Nanterre, il a été l’occasion de faire le point sur les résultats des premières expérimentations de reconquête et de préservation de la qualité de l’eau par l’agriculture biologique, menées par les sites pilotes et le réseau FNAB. Les témoignages d’élus et de techniciens ont mis en lumière la diversité des leviers à mobiliser : des outils réglementaires, mais aussi des formes innovantes d’animation et d’accompagnement des changements de pratiques agricoles, ainsi que des expériences réussies de construction de circuits de commercialisation territorialisés. Plus de 150 personnes ont participé à ce séminaire qui a notamment permis de nouer des contacts avec de nouveaux sites pilotes potentiels.



MARGUERITE-MARIE LARROQUE Ingénieure protection de la ressource en eau, Direction de la Ressource en Eau et de la Production, Eau de Paris



« 



Le réseau Eau & bio, source de légitimité



Témoignages



JACKY BONNET Adjoint au maire de la Couronne



« 



Une démarche de progrès environnemental



Être site pilote engage l’ensemble des collectivités dans une démarche de progrès environnemental : un argument utile pour convaincre nos collègues élus des autres collectivités du Grand Angoulême et du syndicat de l’Angoumois (en charge du SCoT) d’adhérer à ce projet de territoire. Et c’est d’autant plus important à l’heure où le Grand Angoulême – qui a fait sien notre projet et qui intervient sur les problématiques agricoles via ses compétences économie et aménagement du territoire – s’agrandit en absorbant trois communautés de communes voisines. Autre atout du réseau des sites pilotes Eau & Bio : l’expertise apportée par la FNAB, tant pour l’accompagnement méthodologique que pour les mises en relation et l’obtention de moyens adaptés. La FNAB et Agrobio Poitou-Charentes nous ont par exemple permis de formuler précisément les ambitions du projet, ce qui a décidé l’Agence de bassin Adour-Garonne à financer un poste dédié – poste qui sera pérennisé en 2017 via un recrutement par le Grand Angoulême.



Être membre du réseau des sites pilotes Eau & Bio a donné une véritable légitimité à notre démarche, qui n’entrait pas forcément dans le « cadre ». L’Etat demande en effet aux structures qui, comme nous, gèrent des captages classés Grenelle de mener une démarche de protection de ces captages. Cette démarche s’effectue dans un cadre assez formalisé, avec un plan d’action global à définir et à mettre en œuvre, portant également sur l’amélioration de l’agriculture conventionnelle. Être site pilote nous a donc permis de faire reconnaître notre action 100 % bio comme un réel test d’une nouvelle manière de procéder. De plus, nous avons aussi pu communiquer sur notre action au niveau national, via les séminaires organisés par la FNAB et les fiches expériences qu’elle édite. Autant d’outils qui favorisent l’échange et la mutualisation avec d’autres acteurs du secteur et permettent un véritable enrichissement.



.41.



FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / 3 . UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL : EAU, BIO ET TERRITOIRES



Témoignage



GUILLAUME RIOU Producteur Polyculteur-éleveur bio en Charente-Maritime, membre du bureau et secrétaire national Eau & Bio de la FNAB



« 



La bio et le développement socio-économique des territoires Ce début d’année 2016 est marqué, entre autres, par la mise en place des nouveaux pouvoirs exécutifs régionaux. Depuis le transfert de l’autorité de gestion des programmes de développement ruraux régionaux (PDRR) de l’Etat aux régions, ces instances politiques sont devenues décisionnelles pour le développement de l’agriculture biologique sur leurs territoires. C’est une logique de décentralisation, amorcée il y a plusieurs décennies maintenant, qui s’applique désormais. Voulue aussi par le législateur, la décentralisation est réaffirmée ces deux dernières années par les lois MAPTAM et NoTRE. Si cette orientation de l’action publique renforce le pouvoir des métropoles et des régions sur bien des domaines d’activité nous concernant, elle offre également des



compétences élargies aux EPCI (communautés de communes, communautés d’agglomération suffisamment dimensionnées). Il se trouve que l’une de ces compétences, dite GEMAPI, est relative à la gestion de l’eau. L’eau sous bien des formes : l’eau fluviale et navigable, l’eau épurée, l’eau inondation, l’eau plan d’eau touristique, etc. Mais aussi l’eau facteur de développement économique, l’eau potable, l’eau milieu aquatique et écosystème. Il est aisé de comprendre que l’essor de l’agriculture biologique peut participer par la protection des masses d’eau au développement socio-économique des territoires. Il faut donc poursuivre et amplifier notre démonstration. C’est ce que la FNAB, son réseau et ses partenaires cherchent à faire à travers le déploiement, toujours plus ambitieux, du dispositif innovant des sites pilotes Eau & Bio.



Des événements mobilisateurs en région À NOTER ÉGALEMENT EN 2015



La FNAB, représentée par Guillaume RIOU, a fait son entrée au Conseil national de l’eau, véritable reconnaissance du travail du réseau FNAB sur l’eau, notamment au sein des Comités de bassin et des Agences de l’eau. Les travaux sur les démarches de médiation environnementale et le développement local ont été poursuivis (organisation de formations à Paris et en région) et seront amplifiés en 2016 via la refonte de la grille d’analyse des territoires. La FNAB a relancé la dynamique nationale partenariale entamée en 2008, avec la tenue d’un comité de pilotage Eau & Bio au ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Énergie le 13 novembre (90 % des structures invitées participantes).



L’année 2015 a été marquée par un séminaire national intitulé « Les nouvelles approches de la gestion intégrée de l’eau : quelle place pour la bio dans les projets de territoire ? », organisé en collaboration avec le réseau bio breton et plus particulièrement le GAB 29. Ce séminaire, qui a eu lieu le 16 juin à Fouesnant dans le Finistère, a réuni près de 170 personnes autour des questions suivantes : comment mobiliser les parties prenantes, notamment le monde agricole, pour un projet de territoire partagé par tous ? Quels nouveaux acteurs intégrer dans les espaces de dialogue existants ? Sur quelle forme de gouvernance, sur quelles méthodes de gestion de projet ou d’animation s’appuyer ? Quels outils et leviers mobiliser ? Comment poser la question des changements de pratiques agricoles, celle du développement de l’agriculture biologique (au regard du contexte actuel : conflits d’acteurs, exigences accrues en termes de changements de pratiques, place de l’agroalimentaire en Bretagne) ? Comment aboutir à des solutions innovantes et ambitieuses pour la protection de l’eau, adaptées à chaque territoire - notamment sur les changements de pratiques/systèmes de production agricoles dont l’agriculture biologique ? Trois colloques interrégionaux «  L’AB, levier d’action pour la qualité de l’eau et un développement territorial durable  », ont également été organisés dans deux autres bassins hydrographiques. - à Montauban le 27 novembre 2015 (bassin
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Adour-Garonne), à Valence le 19 novembre 2015 et à Montpellier le 14 janvier 2016 (bassin Rhône-Méditerranée-Corse) - en partenariat avec les groupements du réseau FNAB (FRAB Midi-Pyrénées, Corabio et Sud & Bio) et des structures locales. Chaque colloque a accueilli 45 à 80 personnes, qui ont participé à des ateliers thématiques et/ou de co-production sur diverses thématiques : foncier, filières, changement de pratiques, transversalité, planification, coopération territoriale. Ces colloques ont notamment permis de présenter et valoriser le guide méthodologique « Agriculture biologique et développement local » réalisé en 2014. Ils ont également donné lieu à des retours d’expériences de collectivités (Lons-le-Saunier, communauté d’agglomération Seine-Eure, La Couronne, Montpellier Métropole, Toulouse Métropole, communauté d’agglomération Valence-Romans Sud Rhône-Alpes…) et au partage de l’expertise de scientifiques. Suite à ces événements, des actions ont été initiées sur certains territoires participants  : le Parc National des Cévennes va par exemple probablement intégrer le réseau des sites pilotes Eau & Bio.



Un nouveau centre de ressources en ligne Après plusieurs mois de travail, la FNAB a lancé courant 2015 le site Internet www.eauetbio.org, dédié à la thématique eau, bio et territoires. Ce site, qui valorise l’expertise du réseau FNAB, a été conçu comme un véritable centre de ressources, de mutualisation et d’échanges. Il propose des actualités, une carte interactive, des expériences de développement territorial de la bio, des dossiers thématiques, des témoignages, un forum, etc. 30 fiches expériences, 6 dossiers thématiques (aides, dialogue territorial, changement de pratiques, outils, développement local) et 6 témoignages sont d’ores et déjà en ligne. Une newsletter est diffusée régulièrement aux acteurs de l’eau du local au national : 5 numéros ont été édités en 2015 (la newsletter sera mensuelle en 2016).



Entretien



AMÉLIE BERGER Salariée Coordinatrice de Sud & Bio



Pourquoi un colloque devlocalbio à Montpellier ? Essentiellement pour sensibiliser les acteurs régionaux de l’eau et les collectivités (élus et techniciens) aux opportunités offertes par l’agriculture biologique en termes de développement économique et de protection de la ressource en eau. Nous en ressentions le besoin sur le bassin Rhône-MéditerranéeCorse. Nous avons donc saisi au bond la proposition faite par la FNAB d’organiser un colloque à Montpellier, dans le cadre de son animation nationale. Ce colloque a ainsi été co-organisé grâce à un partenariat opérationnel entre Sud & Bio, la FNAB et Verseau Développement (association qui coordonne les animateurs des zones de captage).



Concrètement, comment avez-vous travaillé avec la FNAB ? Nous avons pu bénéficier de l’expérience de la FNAB avec des apports tant sur le fond (mobilisation d’intervenants au niveau national pour enrichir la table ronde, présentation lors du séminaire du



site Internet et du guide méthodologique www.devlocalbio.org, documentation Eau & Bio pour les participants, etc.) que sur la forme (réunions de préparation, construction du programme, animation de la journée, etc.).



Quel bilan tirez-vous de l’événement ? Le colloque a connu un réel succès, avec plus de 80 participants qui se sont déclarés très satisfaits. Auparavant, les collectivités ne connaissaient pas forcément notre réseau, ni les actions que nous pouvons mettre en place. Le colloque a donc permis de positionner le réseau Sud & Bio comme un interlocuteur majeur pour le développement de l’agriculture bio sur les territoires, et ce sur différentes thématiques : installation, foncier, développement de filières bio, circuits courts bio…. Nous espérons que cette journée fera naître en région des projets en région et incitera des collectivités à intégrer le réseau des sites pilotes Eau & Bio.
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ALIMENTATION ET TERRITOIRES Sensibiliser et mobiliser les acteurs de la Restauration Hors Domicile (RHD)



Chiffres



300 120 7



abonnés à la newsletter repasbio, 2 mois après son lancement



fiches expériences en ligne sur le site www.restaurationbio.org



journées de formation organisées pour le réseau



La dynamique du Grenelle de l’environnement - avec son objectif de 20 % de bio en restauration collective d’Etat - s’essouffle, en particulier en ce qui concerne le secteur scolaire, les pouvoirs publics parlant désormais plus volontiers de restauration « de qualité », « durable », « locale », « en circuits courts », « de saison »… Afin de (re)mobiliser les acteurs sur le sujet, la FNAB a organisé un séminaire national le 12 janvier 2015 à Paris. Ce séminaire a réuni une centaine de participants (acteurs des restaurants administratifs, hôpitaux, universités et armées, mais également conseillers du réseau FNAB et partenaires nationaux). Au-delà de cet événement mobilisateur, la FNAB a mis l’accent sur la communication afin de diffuser auprès de tous les acteurs de la restauration collective publique (élus, gestionnaires, cuisiniers, producteurs, etc.) les expériences et outils existants et de valoriser l’expertise et l’offre de services du réseau FNAB en matière d’accompagnement. Les deux sites Internet historiques de la FNAB sur la restauration collective, www.repasbio.org et www.restaurationbio.org, ont ainsi été refondus et une newsletter a été mise en place (actualités, conseils, ressources, évènements, etc.).



Déployer au niveau national le projet « Manger Bio Local en Entreprise » Initié en 2012 en Rhône-Alpes par Corabio, le projet « Manger Bio Local en Entreprise » consiste à accompagner des restaurants d’entreprise et des sociétés de restauration concédée dans l’introduction de produits bio locaux. Les résultats encourageants obtenus en Rhône-Alpes (15 entreprises, 19 restaurants et 8 sociétés de restauration impliqués, soit 15 500 repas/jour et des achats bio locaux estimés à 1 M. € HT en 2015) ont suscité l’intérêt de plusieurs groupements du réseau FNAB. En 2015, la FNAB, avec l’appui de Corabio, a accompagné le déploiement national du projet à travers : >> l’animation d’un groupe de travail et d’échanges au sein du réseau (réunions téléphoniques, ateliers en réunions interrégionales, liste de discussion et espace Intranet dédiés, journées de formation) ; >> l’organisation d’un colloque national le 16 juin 2015 à Lyon, rassemblant près de 200 participants ; >> le développement de partenariats avec des grands groupes et des sociétés de restauration.
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / 3 . UNE FÉDÉRATION AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL : ALIMENTATION ET TERRITOIRES



Favoriser l’accès de tous à une alimentation de qualité Depuis 2011, la FNAB analyse et valorise les dispositifs d’accessibilité à l’alimentation bio (paniers de légumes à tarifs adaptés, ateliers de cuisine, épiceries solidaires approvisionnées par des producteurs bio du territoire, distribution au cœur des quartiers dits sensibles ou dans des zones rurales isolées, etc.) à travers l’organisation d’événements et l’élaboration de recueils d’expériences et de boîtes à outils. En 2015, elle a soutenu l’organisation par la CAB Pays de la Loire et le GAB 44 d’un colloque interrégional intitulé « Bio, Proximité et Solidarité », le 15 octobre à Nantes. Ce colloque a réuni 75 participants environ : des élus et des techniciens de collectivités territoriales et de services déconcentrés de l’Etat, des acteurs de l’action sociale et de l’éducation populaire, des associations de protection de l’environnement, des chercheurs et bien sûr des acteurs du monde agricole. Le projet «  Familles à alimentation positive  », qui a été présenté à cette occasion, a par ailleurs fait l’objet d’une formation destinée au réseau.
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FNAB : RAPPORT D’ACTIVITÉ / COMMUNIQUÉS DE PRESSE



COMMUNIQUÉS DE PRESSE



Au cours de l’année 2015, la FNAB a publié 14 communiqués de presse afin de faire entendre la voix des producteurs bio dans le débat public sur l’avenir de l’agriculture. >> 30 janvier | Les agriculteurs bio, partenaires à part entière du nouveau plan Ecophyto >> 10 février | Rapport de la Cour des comptes sur la politique de l’eau : les agriculteurs bio interpellent l’Etat sur ses responsabilités pour une véritable reconquête de la qualité de l’eau >> 10 mars | - 25 % pour les aides aux agriculteurs bio : un coup de massue contre l’agriculture biologique* >> 16 mars | Les producteurs bio manifestent le 17 mars 2015 partout en France >> 17 mars | Succès de la mobilisation nationale des agriculteurs bio : le ministre annonce une aide complémentaire pour 2014, quelle reconnaissance des services environnementaux et sociaux de la bio en 2015 ? >> 10 avril | Stéphane LE FOLL devant l’Assemblée générale des producteurs bio : un dialogue franc et constructif pour le développement territorial de l’agriculture biologique >> 22 mai | Marche du 23 mai 2015 contre les OGM : les agriculteurs bio appellent à la mobilisation >> 15 juin | Coexistence OGM et non OGM : les associations dénoncent les mensonges d’un programme de recherche européen* >> 18 juin | La FNAB veut un règlement bio ambitieux >> 24 juin | L’agriculture biologique doit être un levier pour la réussite du plan Ecophyto 2 >> 25 juin | Les paysans bio européens se réunissent en France pour construire leur propre voix >> 21 juillet | Crise agricole : les producteurs bio organisés appellent un changement de système agro-alimentaire >> 28 juillet | Une société britannique prévoit de disséminer des mouches génétiquement modifiées en Espagne. Cet essai menace la biodiversité et la production d’olives dans la région méditerranéenne* >> 2 septembre | Crise agricole : la FNAB fait des propositions et souhaite des décisions sur le long terme dans l’intérêt des productrices et producteurs et des citoyens * Communiqué de presse cosigné avec d’autres organisations
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• FNAB • Fédération Nationale d'Agriculture BIOLOGIQUE



FNAB 40, rue de Malte 75011 Paris Tél. : 01 43 38 38 69
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